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Questions préjudicielles

1) L’article 56 TFUE ainsi que la directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 1996, concernant le déta-
chement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services (1) et la directive 2014/67/UE du Parlement Européen et 
du Conseil, du 15 mai 2014, relative à l’exécution de la directive 96/71/CE (2) doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils font obs-
tacle à une norme nationale qui prévoit, en cas de manquements à des obligations formelles applicables en matière d’emploi trans-
frontalier de main-d’œuvre — tels que le non-respect de l’obligation de tenir à disposition les documents relatifs aux salaires ou 
l’omission de déclaration au service central de coordination — des amendes très élevées, en particulier des amendes minimales éle-
vées prononcées de façon cumulative pour chaque travailleur concerné ?

2) Dans l’hypothèse où il ne serait pas déjà répondu par l’affirmative à la première question:

L’article 56 TFUE ainsi que la directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le déta-
chement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services et la directive 2014/67/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014, relative à l’exécution de la directive 96/71/CE doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils font obstacle à 
l’imposition d’amendes cumulatives sans plafonds en cas de manquements à des obligations formelles applicables en matière 
d’emploi transfrontalier de main-d’œuvre ?

(1) JO 1997, L 18, p. 1.

(2) JO 2014, L 159, p. 11.
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1) Les articles 184 à 187 de la directive TVA de 2006 (1) s’opposent-ils à un régime national de régularisation relatif aux biens d’inves-
tissement prévoyant une régularisation étalée sur plusieurs années, dans lequel, au cours de l’année pendant laquelle le bien est uti-
lisé pour la première fois (qui correspond également à la première année de régularisation), l’intégralité de la déduction 
initialement opérée pour ce bien d’investissement fait l’objet d’un ajustement (une régularisation) en une seule fois, lorsque, lors de 
la première utilisation dudit bien, il apparaît que cette déduction initialement opérée ne correspond pas à la déduction que l’assu-
jetti est en droit d’opérer sur la base de l’utilisation effective du bien d’investissement ?

2) Si la question 1 appelle une réponse affirmative:

L’article 189, sous b) ou c) de la directive TVA de 2006 doit-il être interprété en ce sens que l’ajustement en une seule fois au cours 
de la première année de la période de régularisation de la déduction initialement opérée, qui est visé à la question 1 ci-dessus, 
constitue une mesure pouvant être adoptée par les Pays-Bas aux fins de l’application de l’article 187 de la directive TVA de 2006 ?

(1) La directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO 2006, L 347, p. 1).
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